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 n° 162 739 du 25 février 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

la Ville de Seraing, représentée par son Bourgmestre 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1
er
 septembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à 

l’annulation de la décision de non prise en considération d’une demande d’autorisation de séjour, prise 

le 8 juillet 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (dénommée ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance du 11 janvier 2016 convoquant les parties à l’audience du 8 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me A. HAEGEMAN loco Mes D. ANDRIEN et A. BOROWSKI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a introduit deux demandes d’asile en Belgique, toutes deux clôturées négativement 

pas les arrêts n° X du 16 septembre 2013 (affaire X) et n° X du 19 février 2015 (affaire X). 

 

1.2. Le 22 mai 2015, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a fait l’objet d’une décision de non prise en 

considération par la Ville de Seraing. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« s'est présenté(e) à l'administration communale le 22 mai 2015 pour introduire une demande 

d'autorisation de séjour de plus de trois mois dans le Royaume en application de l'article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

L'intéressé a prétendu résider à l'adresse [X] . 

Il résulte du contrôle du que l'intéressé ne réside cependant pas de manière effective à cette adresse. 
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En conséquence, la demande d'autorisation de séjour dans le cadre de l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ne peut 

être prise en considération. » 

 

2. Défaut de la partie défenderesse à l’audience  

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 8 février 2016, la partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Cet acquiescement présumé ne peut, toutefois, signifier que le Conseil devrait annuler la décision 

attaquée lorsqu’il ressort, par ailleurs, de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne 

sont pas réunies (cfr. dans le même sens, RvSt, n°140.504 du 14 février 2005 et RvSt., n°166.003 du 18 

décembre 2006). 

 

Par conséquent, le Conseil estime qu’en l’espèce, il lui incombe, nonobstant le défaut de la partie 

défenderesse à l’audience, de soumettre la décision querellée au contrôle de légalité qu’il lui appartient 

d’exercer et, partant, de vérifier si les arguments développés en termes de requête permettent 

réellement de conclure qu’en l’occurrence, l’autorité administrative a méconnu l’une ou l’autre de ses 

obligations, lesquelles consistent, pour rappel, à ne pas tenir pour établis des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et à donner des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même 

sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005), en veillant également, à cet 

égard, à ne violer aucune forme substantielle ou prescrite peine de nullité, ni commettre un excès ou 

détournement de pouvoir. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante invoque un moyen unique « Pris de la méconnaissance d’une formalité 

substantielle, de l’incompétence de l’auteur de l’acte, de l’erreur manifeste d’appréciation et de la 

violation de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour 

et l’éloignement des étrangers, de l’article 26/2/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que du principe général de 

collaboration procédurale et de bonne administration, prescrivant le respect des principes de prudence 

et de minutie, de celui qui oblige l'administration à prendre en compte tous éléments portés à sa 

connaissance avant de prendre une décision et ‘’Audi alteram partem‘’ ». 

 

3.2.1. La partie requérante fait valoir, en substance, dans un premier grief, que « la résidence de 

l’intéressé n’a été contrôlée qu’une seule fois après l’introduction de sa demande. La circonstance que 

le requérant ne se soit pas trouvé à son adresse ce jour-là ne peut évidemment mener à l’unique 

conclusion qu’il n’habite pas effectivement à cette adresse. De sorte que la partie adverse, jugeant que 

le requérant ne réside pas dans sa localité, commet une erreur manifeste d’appréciation. Elle méconnaît 

par ailleurs les articles 9bis de la loi de 1980 et 26/2/1 de l’AR de 1981, ce dernier lui imposant de 

contrôler la résidence effective du demandeur de séjour, mission qu’elle n’a pas remplie, se contentant 

d’une seule visite à son domicile. Par ailleurs, la décision se contentant d’indiquer que ‘’il résulte du 

contrôle du (sans mention de la date dudit contrôle) que l’intéressé ne réside cependant pas de manière 

effective à cette adresse‘’ , n’est pas adéquatement motivée, le requérant étant dans l’impossibilité de 

comprendre ce qui a permis au fonctionnaire de police et, à sa suite, à la partie adverse, de conclure au 

fait qu’il ne séjourne pas à l’adresse qu’il avait indiquée ». 

 

3.2.2. Dans un deuxième grief, la partie requérante considère que « l’administration est tenue de 

respecter les principes généraux de droit, lesquels ont valeur légale. Parmi ceux-ci, les principes de 

collaboration procédurale et de bonne administration. La partie adverse étant insuffisamment éclairée 

par sa seule visite chez le requérant, il lui appartenait, en application du devoir de collaboration 

procédurale, de se renseigner d’avantage sur la résidence effective du requérant, en effectuant au 

moins un deuxième contrôle […]. Le principe de bonne administration comprend également les 

principes d’administration raisonnable et de précaution […]. Selon ces principes, l’administration doit 

agir de manière raisonnable et doit éviter de prendre des mesures précipitées. Or, la partie adverse, 

inférant de l’absence du requérant à son domicile à une seule date qu’il ne réside pas à l’adresse 

renseignée et adoptant une décision de refus de prise en considération de la demande de séjour, n’a 

pas agi de manière raisonnable et a pris sa décision de manière précipitée ». 
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3.2.3. Dans un quatrième grief, la partie requérante soutient que « la décision est prise par un agent 

délégué du bourgmestre dont l’identité n’est pas mentionnée et dont la signature est illisible, de sorte 

qu’il n’est pas établi qu’elle est prise par l’autorité compétente et habilitée ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur les deux premiers griefs, le Conseil relève que la partie défenderesse ne lui a pas transmis le 

dossier administratif de la requérante et n’a déposé aucune note d’observations. Le Conseil rappelle, à 

cet égard, qu’en vertu de l’article 39/59, §1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque la partie 

défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». 

 

Le Conseil ne peut, dès lors, que considérer, à défaut de tout document afférent au contrôle domiciliaire 

effectué, à une date non précisée dans l’acte attaqué, à l’adresse renseignée par le requérant, que les 

affirmations de la partie requérante selon lesquelles « la décision se contentant d’indiquer que ‘’il résulte 

du contrôle du (sans mention de la date dudit contrôle) que l’intéressé ne réside cependant pas de 

manière effective à cette adresse‘’, n’est pas adéquatement motivée, le requérant étant dans 

l’impossibilité de comprendre ce qui a permis au fonctionnaire de police et, à sa suite, à la partie 

adverse, de conclure au fait qu’il ne séjourne pas à l’adresse qu’il avait indiquée » et « la partie adverse, 

inférant de l’absence du requérant à son domicile à une seule date qu’il ne réside pas à l’adresse 

renseignée et adoptant une décision de refus de prise en considération de la demande de séjour, n’a 

pas agi de manière raisonnable et a pris sa décision de manière précipitée », sont réputées 

démontrées, aucun élément du dossier de procédure ne permettant de considérer que les faits 

prétendus seraient manifestement inexacts. 

 

Il s’ensuit qu’il y a lieu de tenir pour établi que la partie défenderesse n’a pas suffisamment et 

valablement motivé sa décision. 

 

4.2. Sur le quatrième grief, le Conseil constate qu’il ressort de l’examen de la décision querellée que 

celle-ci ne comporte aucune mention quant à l’identité de l’auteur de l’acte, la signature ne permettant 

pas d’identifier un quelconque patronyme. Le Conseil est, par conséquent, dans l’impossibilité de vérifier 

si l’acte querellé a été pris par une personne légalement habilitée pour ce faire. 

 

Il convient en conséquence d’également annuler l’acte attaqué pour incompétence de l’auteur de l’acte, 

ce motif étant, de surcroît, d’ordre public. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé en ses premier, deuxième et quatrième 

griefs et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du 

moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La décision de non prise en considération d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 8 juillet 2015, 

est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille seize par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


